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Texte de la question

M. Emmanuel Duplessy attire l'attention de M. le ministre du travail et des solidarités sur la dégradation
préoccupante de la situation financière des centres sociaux, dans un contexte de contraintes budgétaires
accrues pour les collectivités territoriales et de désengagement progressif de l'État. Les centres sociaux
constituent des piliers essentiels de la cohésion sociale. En 2025, on dénombre plus de 2 400 centres sociaux et
près de 1 800 espaces de vie sociale, qui accompagnent plus de 6 millions d'habitants sur l'ensemble du
territoire. Ils assurent des missions fondamentales : soutien à la parentalité, accompagnement des jeunes,
accès aux droits, lutte contre l'isolement et développement du pouvoir d'agir des habitants. Pourtant, leur
modèle économique apparaît de plus en plus fragile. Les financements reposent très majoritairement sur les
collectivités territoriales, qui assurent plus de 40 % des ressources et sur les caisses d'allocations familiales, à
hauteur d'environ 30 %, tandis que la contribution directe de l'État demeure marginale. Dans un contexte de
forte contrainte sur les finances locales en 2025 et 2026, cette dépendance accentue les inégalités territoriales
et fragilise durablement ces structures. Parallèlement, les centres sociaux font face à une hausse significative de
leurs charges, notamment énergétiques et salariales, ces dernières représentant près de 70 % de leurs budgets.
De plus en plus de structures signalent des difficultés à maintenir leurs activités, à stabiliser leurs équipes ou à
développer de nouveaux projets, alors même que les besoins sociaux augmentent. Cette situation se traduit
concrètement sur le terrain. Dans le quartier de la Madeleine à Orléans, des habitants ont récemment alerté sur
les difficultés rencontrées par le centre social ASELO Madeleine : diminution du nombre d'actions proposées,
capacités d'intervention réduites et manque de moyens humains pour répondre aux attentes des familles. Ce
cas illustre une tendance plus large observée dans de nombreux territoires. Dans ce contexte, la fragilisation
des centres sociaux interroge directement la capacité des pouvoirs publics à garantir un accès effectif à des
services de proximité, en particulier dans les quartiers populaires. Au regard de ces éléments, il lui demande
quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour mettre un terme à l'érosion des moyens alloués aux
centres sociaux, renforcer la part de financement assurée par l'État et garantir un cadre financier stable
permettant à ces structures de remplir pleinement leurs missions sur l'ensemble du territoire.
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